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une plainte

Vous pouvez déposer une plainte
concernant les ministeres et les
services de 1’ Eglise.

Les plaintes signifient que vous
n’ étes pas satisfait de quelque chose.

Nous voulons rendre nos ministeres et nos
services meilleurs et plus sGrs pour tous.

Nous pouvons travailler avec vous
pour résoudre les problemes.

Contactez-nous

Ligne STOP
Tél. : 1300 304 550 Courriel : AOB@stopline.com.au
Web : bnecatholic.stoplinereport.com

Service de protection
Tél. : 07 3324 3752
A : safeguarding@bne.catholic.net.au




